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Aussac-Vadalle, le 12 mars 2015

M. et Mme GUILLASO Stéphane

15, rue Du Bois de la Croix

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Demande de recouvrement immédiat

Lettre recommandée avec AR

Madame, Monsieur,

Notre dernière relance du 22 janvier dernier est restée sans action de votre part ainsi que notre message téléphonique du 10 mars courant. 

Au relevé d’impayés de janvier 2015, se sont ajoutées les cantines de janvier et de février, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

Novembre 2013 : 35.20 €



Janvier 2015 : 30.80 €

Décembre 2013 : 26.40 €



Février 2015 :
15.40 €
 
Janvier 2014 : 35.20 €

Février 2014 : 26.40 €

Mars 2014 : 26.40 €

Avril 2014 : 24.20 €

Mai 2014 : 22.00 €

Juin/juillet 2014 : 37.40 €

Septembre 2014 : 37.40 €

Octobre 2014 : 22.00 €

Novembre 2014 : 30.80 €

Décembre 2014 : 24.20 €





UN MONTANT TOTAL DU de 393.80 €

Cette situation n’est plus acceptable aussi nous vous prions de bien vouloir prendre contact impérativement et dans les plus brefs délais avec La Trésorerie de Mansle afin de mettre en place le recouvrement de votre dette.  


Dans l’attente de votre action, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.


L’Adjointe au Maire,

Marlyse GUILBAUD

� EMBED Draw ���








Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60 / Fax : 09.72.31.00.94

Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr


_363470492

